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	� �!  Suite aux vagues successives de libéralisation du 
transport aérien, les compagnies aériennes européennes évoluent dans un contexte 
concurrentiel fort. Ainsi, afin d’accroître leur rentabilité et mieux rétribuer leurs 
actionnaires, elles n’ont qu’un seul objectif : la réduction des coûts, notamment ceux 
liés au contrôle aérien. Peu importe le moyen, les taux unitaires de redevance devront 
avoir baissé de 50% d’ici 2020 ! 
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	 �!  Elle se demande 
comment elle va pouvoir relayer la demande 
forte de réduction des coûts des “usagers 
payeurs”. Dans un domaine où la concurrence 
directe entre opérateurs de service est difficile à 
mettre en œuvre, elle invente le concept de 
Bloc d’espace fonctionnel, outil indispensable 
de la “restructuration” du secteur de la navigation aérienne européenne. A terme, chaque FAB 
devrait, selon la Commission, être géré par un opérateur unique (sorte de multinationale du contrôle 
aérien), ceci permettant de faire des économies d’échelles en réduisant les coûts de personnels, de 
formation, le nombre de centre d’exploitations, etc. Des 25 prestataires de service nationaux actuels, 
il ne devra en rester que 5 ou 6. 
 
� 	� &$ ������ % ��
 '�!  reprend à son compte les travaux effectués par le JATMWG (dont l’USAC 

est un des membres actifs depuis plusieurs années) sur la coopération 
renforcée entre prestataires, mais en allant dans le sens de la Commission 
européenne. En effet la finalité du Mosaic group (BN du SNCTA en tête) 
est la fusion pure et simple de prestataires de service, signifiant la 
dissolution de la DSNA dans une hypothétique agence européenne. Pire, le 
Mosaic group reprend les arguments les moins objectifs de la Commission : 
“l’organisation actuelle du contrôle aérien est dépassée”, “elle ne permettra 

pas de faire face aux enjeux de l’avenir”, “on doit absolument évoluer vers une restructuration”, etc. 
Nul doute qu’à Bruxelles ce genre de discours sera entendu avec satisfaction. 


